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POINT 52 DE L'ORDRE Dt: JOUR 

Procedure arhitrale: observations des gouverne
ments concernant le projet sur Ia procedure 
arhitrale etabli par Ia Commission du droit 
international (A/2456 [par. 57], A/2899 et 
Corr.l et A/2899/ Add.l et 2, A/CN.4/92*, 
A/ C.6 /L.369 1Rev .1) [suite] 

D r:;c cssroN GENERALE (suite) 

1. M. BROHI (Pakistan) estime qu'il est essentiel, 
pour maintenir le debat dans le cadre qui doit etre le 
sien, de savoir exactement de quoi il s'agit. On a vive
ment reproche a Ia Commission du droit international 
de s'etre ecartce de Ia notion traditionnelle de !'arbi
trage. Elle a pourtant precise sans ambigulte, dans 
!'introduction a son projet (A/2456, par. IS et suiv.), 
que ce projct visait non seulement a codifier le droit 
existant tel C)tt'il se clegage des traites et des decisions 
judiciaires, mais aussi a favoriser le developpement pro
gressif clu droit international en matiere de procedure 
arhitrale; c'est (lone de propos delibere que Ia Commis
sion dn droit international s'est ecartee des conceptions 
traditionnelles. S'il existait vraiment, comme de nom
hreusPs deleg-ations semblent le croire, un systeme d'ar
hitrage gC·n:'r::tlement reconnu et bien defini, on serait 
certPS fonr]e a soutenir que le projet etabli par Ia Com
mis~ion dn droit international est incompatible avec ce 
systeme. Cependant, apres aYoir etudie avec soin les 
ecrits cl'cminents juristes, M. Brohi a ete oblige de cons
tater qu'il n'y a\·ait pas de systeme rigide et universel
lement admis. 

2. J1 vondrait montrer, en se referant aux auteurs qui 
font le plus autorite en la matiere, que le projet de con
vention ne l11t'connait en aucune fa<;on les exigences 
minimums de Ia procedure arbitrale telles qu'elles sont 
definies par ces auteurs. 

3. Selon L. Oppenheim, !'arbitrage est "le reglement 
d'nn diffcrend entre Etats par une decision rendue, 
conformement an droit, par un ou plusieurs arbitres 
ou p::tr nn tribunal, autre que la Cour internationale de 
Justice, choisis par les parties" 1

. Les notions fonda-

* Document non publie en fra111;ais :i. Ia date de parution du 
present compte rendu. 

1 L. Oppenheim, International Law- A Treatise, n~me ed., 
revue par H. Lauterpacht. Longmans, Green and Co., Londres
New-Yorl<-Toronto, 1952, vol. II, p. 22. 
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mentales qui se degagent de cette definition, a savoir 
le consentement lihrement donne par lequel les parties 
acceptent de soumettre un differend justiciable a des 
arbitres Ott a ttn tribunal de Jeur choix pour qu'iJs le 
tranchent conformement a un ensemble determine de 
regles de droit, ont ete rigoureusement respectees par 
Ia commission. Certaines delegations, notamment la 
delegation de nnde, ont cependwnt deplore "que la 
commission ait juge bon d'abandonner le principe de 
droit international selon lequel !'engagement d'arlbitrage 
conclu entre Etats souverains est fonde sur l'autonomie 
de Ia volonte des parties, pour introduire dans son projet 
un element d'obligation etranger a Ia conception classi
que de Ia procedure arhitrale" ( 462eme seance, par. 1). 
Mais c'est aller trop loin que de considerer que l'auto
nomie de Ia volonte doit prevaloir pendant toute la pro
cedure arhitrale. S'il en etait ainsi, les Etats pourraient 
se retirer <t tout moment ou rejeter Ia sentence, ce qui 
irait a l'encontre de !'objet meme de !'arbitrage. Ce n'est 
qu'au stade initial, lorsqu'il s'agit de soumettre un diffe
rend a !'arbitrage, que l'autonomie de Ia volonte peut 
s'exercer. 

4. Quelles sont les innovations que Ia Commission du 
droit international aurait introduites? L'article 2 du 
projet interdit a une partie a un differend de nier, en se 
fondant sur une interpretation unilaterale, !'existence 
de ce differend. Comme la commission I' a fait remarquer, 
Ia seule innovation en Ia matiere consiste a prevoir une 
procedure permettant de trancher cette question, le 
reste de Ia disposition reprenant un principe bien etabli 
du droit international. En second lieu, le projet prevoit 
que Ia Cour internationale de Justice doit proceder aux 
nominations necessaires si les parties ne prennent pas 
de dispositions pour constituer le tribunal arbitral (art. 
3, par. 2). Troisiemement, les articles 5 a 8 sont destines 
a eviter que le deport d'un arbitre n'empeche de donner 
suite a !'intention des parties de soumettre le differend 
a !'arbitrage. Quatriemement, !'article 10 renferme de 
nouvelles dispositions qui permettent l'eta:blissement du 
compromis par le tribunal arbitral, au cas ou les parties 
ne sen1.ient pas parvenues a un accord sur ce point. De 
!'avis du representant du Pakistan, l'article 10 n'est que 
l'aboutissement logique du principe sur lequel repose la 
notion de procedure arbitrale. Le projet apporte en tout 
cas des limitations considerables au pouvoir du tribunal 
de decider si ]'accord qui existe entre les parties suffit 
pour lui permettre d'entreprendre l'examen du litige. 
Cinquiemement, le projet prevoit Ia competence obliga
toire du tribnnal a I' egard des demandes reconvention
nelles et l'autorise a prescrire des mesures provisoires 
pour sauvegarder les droits des parties, a proroger le 
delai prevu par la conclusion du compromis et a statuer 
en cas de defaut de I' une des parties (art. 16, 17, 23 et 
20, par. 2). Enfin, le projet prevoit Ia revision et l'annu
lation de Ia sentence en vue d'assurer l'efficacite ·de 
!'engagement d'arbitrage. Telles sont les "innovations" 
qui, d'apres de nombreux representants, constitueraient 
presque une revolution du droit international. 

AjC.6jSR.468 
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5. Or, dans l'avis consultatif qu'elle a rendu dans 
!'affaire de Ia Carelie orientale le 23 juillet 1923, Ia 
Cour rpermanente de Justice internationale a declare: 

"[Le] consentement [par lequel J.es Etats acceptent 
de soumettre leurs differends a !'arbitrage] peut etre 
donne une fois pour toutes, sous la forme d'une obli
gation librement acceptee; il peut, ·par contre, etre 
donne dans un cas determin~:, en dehors de toute obli
gation preexistante 2 ." 

Commentant cet avis de 1a Cour permanente, Oppen
heim ajoute: 

"I! est souhaitalble certes que le droit international 
reconnaisse sans ambigu!te 1a diff~:rence qui existe 
entre Ia sentence d'un tribunal arbitral et le jugement 
d'un tribunal judi·ciaire, mais il est indispensable de 
ne pas accorcler a cette distinction une importance 
excessive; il s'agit seulement de la distinction qu'im
pose la nature meme de l'organe qui rend la decision. 
La sentence de l'arbitre et la decision du tribunal 
sont, l'une et !'autre, fondees sur le droit :1." 

Par consrquent, 1a distinction que le projet anrait sup
primee n'est qu'une distinction purement formelle entre 
un organe permanent preexis·cant et un organe choisi 
par les parties pour un objet d<~termine. 

Oppenheim ajoute: 

"Beaucoup de traites disposent que si les parties 
ne peuvent se mettre d'a·ccord sur le choix des arbi
tres, c'est le President de la Cour internationale de 
Justice l[Ui les designe. 

"Le traite d'arbitrage enonce habituellement les 
principes sur lesquels devront se fonder les arbitres 
pour rendre Ia sentence. Ces pri<ncipes sont normale
ment les regles generales du droit international, mais, 
si les parties le desirent, il peut s'agir des regles de 
l'equite, ou d'autres regles enoncees dans le traite 
d'arhitrage pour le cas particnlier considere. En !'ab
sence de dispositions expresses, il y a lieu de pDesu
mer que Ia sentence doit etPe rendue conformement 
aux principes du droit international. L'accorcl d'arbi
trage e•nonce aussi frequemment les regles de prod:
dure que devront appliquer les arbitres, ou autorise 
ceux-ci a les etablir 4." 

On lit aussi dans Oppenheim: 

"La sentence arhitrale est definitive a moins que 
!'aJccord d'arbitrage n'en dispose autrement; elle est 
dbligatoire pour les ·parties ... II est evident cepen
clant qu'une sentence arbitrale n'est obligatoire que si 
les arbitres se sont pleinement acquittes de leurs 
devoirs cl'arbitres et s'ils ont pu renclre leur sentence 
en toute independance 5." 

Le moinclre soup<;on de ·coercition ou cle corruption en
leve sa force obligatoire a la sentence: le caractere defi
nitif n'en est done pas absolu. 

6. Oppenheim fait en outre observer, a propos de 
l'exces de pouvoir, que les trihunaux arlbitraux ont ete 
pris entre deux principes contradictoires : d'une part, 
leur competence est essentiellement fondee sur J,a vo
lonte des parties telle qu'elle s'exprime dans le compro
mis, et toute sentence clans laquelle ils excederaient les 
pouvoirs qui leur ont ete conferes est nulle et de nul 
effet; d'autre pa:rt, en ·cas cle donte, ils ont le droit d'in
terpreter le compromis ou le trait•e. L'auteur ajonte, a 

2 Ibid. 
S Ibid., p. 23. 
4 Ibid., p. 24 et 25. 
5 Ibid., p. 26 et 27. 

propos du differend concernant Ia validite de Ia sentence 
renclue, en janvier 1927, par le Tribunal arbitral mixte 
roumano-hongrois: 

"Les ·consequences facheuses de ce differend ont 
fait apparaitre la necessiti; de prevoir, sous une forme 
ou sons une autre, une voie de recours contre les 
sentences des tribunaux arbitraux, notamment pour 
le cas Otl il y a excc~s de pouvoir. I! n 'est rien dans 
Ia nature des sentences ~Lr'bitrales qui exige qu'elles 
soient definitives sans aucnne possihilit·e de recours. 
Aussi certains membres de la Societe des Nations 
ont-ils propose de donner a la Cour permanente de 
Justice internationale le pouvoil· de connaitre des 
recours formes clans ces hypotheses. L'adoption d'une 
proposition de ce genre epargnerait ·beaucoup d'atta
ques au droit international 6." 

Et enfin: 
"A l'origine, Ies parties etaient entierement libr,es 

de decider si nn differend 'ttait juriclique ou non ... 
Les traites d'arhitrage signes le 3 aout 1911 entre les 
Etats-Unis cl'Amerique et la Gramle-Bretagne et 
entre les Etats-Unis d'Ameriqne et Ia France auraient 
eu une portee historique s'ils avaient ete ratifi'<':s, car 
leur article 3 disposait que, si les parties n'arri vaient 
pas a s'entenc!re sur le point de savoir si 1111 clifferend 
devait OU non etre SOUmis a ]'arbitrage en vertu clu 
traite en vigueur, Ia question sera:it port.:C,c clevant une 
Haute Commission d'enquete mixte 7 ." 

7. Etacnt donne ces Mclamtions autorisees sur !a theo
rie et la pratique dn droit international, M. Brohi est 
enclin :l. penser que !'on a quelque peu exagere en repro
chant au projet ebilli JXlr 1::t Commission r:u droit inter
national d'apporter des changements r•evolutionnaires 
qui metamorphosent Ia notion traditionnelle cl'arbitrage. 

8. Il se peut cepenclant que tout en reconnaissant que, 
dacns son introduction au projet de convention, Ia Com
mission rlu droit international 'a prohahlement j Llstifi·e 
son attitude, on doive admettre que l'opportunite poli
tique militc contre !'adoption clu projet, l'humanite n'e
tant IJas encore mt1rc pour nne solution aussi icleale. A 
ce propos, l\I. Brohi croit devoir rappeier les paroles 
de !'eminent sociologue Sidney Hook: si toutes les na
tions acceptaient lihrement une methode commune de 
solution juridique et pacifique des conflits d'interets, 
les divergt'nces ideologiques, pour extn~mes qn'elles 
soient. n'auraient guere cl'ef!"et sur les evenement~ poli
tiques. On n'arrivera jamais a l'identite des ideologies, 
mais les nations peuvent s'entt'ndre sur des proc(dures 
communes. Devant la menace de la bomhe it l'hydrogene, 
il est grand temps qu'on fasse preuve de harclie~:se de 
pensee en droit i·nternational. 

9. Les opinions sur Ia veritalble nature clu droit sont 
nombreuses. Roscoe Pound H a enumere 12 conceptions 
du droit; selon Ia quatrieme. le droit est un systeme 
de principes dans lesquels !'esprit de l'homme a su 
retrouver Ia nature des choses et auxquels nous devons 
done conformer notre concluite; selon la douzieme con
·ception mentionnee par Roscoe Pound, le droit reprend, 
en les appliquant m1 comportement de l'homme en so
ciete, un certain nombre d'imperatifs e•conomiques et 
sociaux, que !'on decouvre par !'observation et dont 
!'experience humaine fait des pr'eceptes. De !'avis de 
M. Brohi, cette conception empifi.l(ue est la seule possi
'ble a nne epoque Oll J'on reconnait que ]a societe est en 

6 Ibid., p. 29. 
7 Ibid., p. 31. 
RAn Introduction to the Philosophy of La·w, Yale University 

Press. 1922. chap. II. 
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C(lilSl:tnte ();\;:<'til Ct regie par c\es lois economiqueS et 
:.;ociales. 
10. Tout en pn.rtag-eant, clans nne large mesure, l'opi
ni'n d:· ccux r:c1i 'Olt:iennent qu'il est necessaire de res
pccu·~· Ia traditiun, le r0;1rec;entant du Pakistan ne sau
:-:: i l i rr(mer nne ~rn;mi •;sion servile anx notions tradi
tic•:: ll'l1C:'s. L'lmm:1nitc a trop souffert, par le passe, du 
ctrcan que la t:·arlition lui imposait. La structure actuelle 
du clroit intenutional doit etre renovee grace a ]'appli
cation d'un systt~me de regle,; progressiste. 
11. On doit cc\ll::;i{lt-rer en ontre que si !'on organisait 
un systeme de proc(:clure arhitrale d'une efficacite cer
Li ine en t·as de litig-c, de nomhreux Etats seraicnt encou
rag£·, ;, appliquer mw procedure en hqnelle ils ont, pour 
l'instant, peu contiance .. \'1. Brohi a la conviction qu'en 
n· r p;i concerne le" diffe·remls qui sont nes entre le Pa
ki ,t;:n et l'T n de ;\ Ia suite clu partage de la peninsule 
indit•nne, un aurait evite !'impasse clans laquelle on se 
twuve actuelbncut si la procedure arbitrale prevue 
;\~tn~ le rw 'Jc·t prcsente par la Commission du ~droit 
intt :·:,dional il\c<lit exist(· au moment Otl ces clifferends 
"nt surgi. Il ne fant pas oublier non plus qu'au fur et 
il mesure de Ia mise en teuvre du principe de !a libre 
d(·: cnnination, le nnmhre des partages territoriaux aug
nwn(cra et provoquera !'apparition cle nouveaux litiges. 
12. J ,a clt~legation pakistClnaise aimerait que le projet 
de convention ~nit moclif1e sur certains points. Ainsi, il 
t'-:i..:c une nmtr;;,\iction apparente entre !'article 11 et 
;'article 30 clu projet. Si le tribunal doit etre dote des 
i><'ttvnirs les plus larges potu interpreter le compromis, 
on rw vnit pas tn~s hien comment la sentence qu'il ren
r!ra pourrait etre contestee pour execs de pouvoir ou 
derogation graye <tUne regJe fondamenta!e de procedure. 
Pour remedic·r £,. cette clifficulte, le representant du Ca
nada a propose de suhordonner les dispositions de !'ar
ticle 11 a celles de ]'article 30 (A/2899, sect. 4). On 
pourrait aussi prevoir dans le projet que la partie lesee 
pourra former un recours devant la Cour internationale 
de ] ustice contre !'interpretation que le tribunal aura 
donnee de ses propres pouvoirs, sans attendre que la 
procedure arbitrale soit terminee. Le c!elai pour la for
mation de recours pourrait etre fixe a trois mois, apres 
quoi il ne serait plus possible d'invoquer !'article 30 a 
ce sujet. Mais c'est li une question d'importance secon
dair<>, et le Pakistan est dispose a signer immediatement 
le projet de convention, qui, dn point de vue du fond, 
iui donne entiere satisfaction. 

13. Apres avoir rappele les nomhreux examens aux
qnels la question a donne lieu depuis le moment ou, en 
1949, il a ete decide de la corlifier (A/925, par. 16), le 
representant du Pakistan ajoute qu'une paix durable ne 
peut etre fonclee que sur des principes universellement 
reconnus de droit international; par suite, il serait catas
trophique que dans les conseils gouvernementaux l'hom
me politique l'emporte sur l'homme de loi lorsqu'il s'agit 
du sort clu projet sur la procedure arbitrale. 

14. Mme BASTTD (France) estime que la question 
de ]'arbitrage international est l'une des plus importantes 
et des plus interessantes clont la Sixieme Commission 
ait jamais ete saisie. Le commentaire redige par le 
S<:>cretariat ( A/CN .4 /92) facilite considerablement les 
travaux de recherche se rapportant a la question. 

15. Examinant tout cl'abord le caractere du pro jet clout 
Ia Commission est saisie, Mme Bastid fait observer que 
le titre- "Pro jet sur la procedure arbitrale"- n'est 
pas tres heurenx et cree nne certaine equivoque. Ce 
projet ne concerne pas tant la procedure arbitrale que 
!'execution de !'engagement cl'arbitrage. 

--------------- ----

1 C1. Le pro.i:~t traite princip::tlement des clifficultes qui 
JX'll\'ent snrgn· an mDmcnt de la signature d'un enga
genwnt tl'arhitrage Oll apres la signature de !'engage
ment. 11 n' ennmere pas les questions qui peuvent etre 
soumises <\ ]';1 rlJitragc·. [l s' occupc cia vantage des voies 
d'n,~cntion que rln f1·r:t1 clu droit. 
17. La Commission du droit international, recherchant 
tmt: certaine forme de devcloppement du droit interna
tionaL a imagine 1111 mecanisme assez complexe, appuye 
largemt'nt sur !'existence cle la Conr internationale de 
J usticc. Les dispositions relatiyes a !'intervention de Ia 
Cour font songer au n)le d'un medecin ou cl'un chirur
gien auquel on ne fait appel qu'en cas de maladie. La 
Cour est price d'accnmplir certaines taches en cas de 
rlitl1cultes clans l'execntion de compromis. 
1 ~- Des prcc.'·clenb clatant de l'epoque de la Societe 
clcs ::\ations montrent qnc. clepuis Ia creation d'une orga
nisation politique internationale et d'nne juridiction 
intemationale permanente, ce mecanisme a ·ete appele 
£t joncr un certain ri)lc dan~ h procedure arbitrale. On 
lui a souvent comle Je soin de resoudre certaines diffi
cultes qui se posent ,·L propos de !'arbitrage; la Commis
sion clu droit inter11ational a consiclere qu'il y avait lit 
des precedents \'alahle . ..;: t'ile les a clt:Ycloppes et syste
matises. 
1 q_ De nombren~ traites d'arbitrage conclus depuis la 
clenxi(·me guerre monrliale conferent certaines fonctions 
soit an Secretaire gem;ral de !'Organisation des Nations 
l'nies, soit an t'rt',;irlent de l<a Cour internationale de 
Juscice. On ne sanrait done guere pretend,re que le 
pro jet de la Commission du droit intemational soit: 
ahsolument ori1:inal; il n'innove pas autant qu'on l'a dit. 
20. Commentant ensuite les reactions tres dissembla-, 
l>les des tli \'erses delegations <l ]' t:gard du pro jet eta:bli 
par la Commission clu droit international, Mme Bastid. 
discerne quatre courants d'opinion: 

1) Fn petit nomhre d'Etats ont approuve sans re-· 
serve !e projet cle b Commission du droit international 
et nnt llleme indiquc· qu'ils etaient disposes a signer un 
instrument internati(mal inspire de ce projet; 

2) Certaines rlel{·gations ont declare que le projet 
]lOU vai t etre accepte si Certains de CtS articles etaient 
modi!1es. La principa:e r1uestion soulevee par ces dele-
gation:; concerue Ia fac;un dont le projet doit s'articuler 
avec les engagements cl'arbitrage en vigueur; 

3) Un certain nombre de delegations ont soutenu 
que le projet ne presentait aucune utilite parce qu'il 
n'ajoutait ricn ;!]'arbitrage en tant qu'institution vivante 
clu droit international, institution que les dispositions 
du pro jet ne permettraient en aucune fa<;on d'ameliorer; 

4) Certaines delegations ont ete jusqu'a dire que le 
projet etait incompatible avec la souverainete des Etats 
et par consequent rlangereux; il risquerait de ruiner 
!'arbitrage. Certains ont meme laisse entendre que le 
proj et reprcsentait nne sorte d'heresie. 

21. Toutefois. toutes les dcll>gations se sont cleclarees 
tres attachees en principe a !'arbitrage comme moyen 
de reglement des diff/:rencls internationaux. 

22. Les eli vergences d' opinion qui se sont manifestees 
it propos clu projet proviennent de ce que !'experience 
cles gom·ernements en matiere d'arbitrage n'est pas la 
meme suiyant le climat dans lequel il est pratique. 
L' Amcriq ue latine, par exemple, est la terre d' election 
cle !'arbitrage. C'est un fait historique que, dans cette 
region, le nombre des litiges et !'importance des diffe
rencls qui ont c·te soumis a !'arbitrage sont sans com
mune mesure avec ce qui s'est passe ailleurs. En raison 



130 Ass~mblee generale- Dixieme session - Sixieme Commi~'sion 

de leur grande expenence en matit:re d'arhitrage --le
·quel, pour les gouvernements de I' Amerique Ia tine, 
constitue un mode normal de ·reglement des conflits
on comprend que les representants de nombre de ces 
pays ne pensent tpas que le projet de Ia Commission du 
droit international soit llt'ccssaire : i•ls ont une certaine 
conception juridique de l'ar:hitrage, qu'ils pratiqnent 
depuis longtemps et qui est rendu possible par !'accord 
qui existe sur un grand nomiJre r c principes juridiques 
importants particuliers ;1 l'Ameri<lUe latine, notamment 
en matiere de delimitation territoriak. La question de 
!'arbitrage a toujonrs figure it l'odre du jour des conH~
rences interamericaines. 
23. TYautres Etats (particulierement en Europe) qui 
utilisent souvent !'arbitrage pour rcglcr leurs differends 
ont appris C[u'ils peuvent rencontrer cles difficnltes quand 
ils metrent en mouvement Ia procSclure cl'ar'bitrage. Ces 
Etats eprouvent quelque hesitation it J',egard de !'arbi
trage tel qu'il a ete pratique j usqu'ici. Leurs represen
tants ont ernis !'avis que le textc etabli par Ia Commis
sion du droit international pournit etre un moyen de 
triompher des difficultes qu'i]s ont deja rencontrees 
dans !'execution des engagements d'arbitrage. 
24. Certains de ces Etats sounwttent volontiers leurs 
differends a Ia Cnur internatiunale cle T ustice; ils 
approuvent done natnrellement Ics rlispositioils clu pro jet 
qui etendent Ia competence de I<~ Cour en matiere de 
procedure arbitrale. 

25. Enfm. d'autres Et0.ts ont surtout pratique !'arbi
trage dans des instances internes et ils ont une expe
rience heaucoup plus limitee de !'arbitrage international. 
Ces Etats ont bien entendu un point de vue tres diffe
rent de celui des autres. 

26. La question 'qui se pose actue1lement est celle de 
savoir que1 1e decision la Sixicme Commission doit pren
dre. La Commis~ion du droit international a adopt,e son 
pro jet avec seulement 2 Yoix contre et nne abstention: 
Ia majorite favorable au projet a done ete importante. 
La Commission du droit international est un groupe 
d'experts et non un simple comite ·de redaction: on au
rait done tort de lui renvoyer le projet. Bien que sa 
composition ait ete modifil;e depuis !'adoption du projet, 
Ia Commission clu droit international maintienclrait pres
que certainement son texte. La solution Ia plus raison
nahle et Ia plus courtoise serait de remercier simplement 
Ia Commission du droit international de I' cr::uvre utile 
qu'elle a accomplie. 

27. On a propose de signaler le projet a !'attention 
des Etats; c'est lcl. une suggestion eX'cellente. Les con
ventions d'arbitrage sont d'une r•eclaction tres difficile, 
et le texte qu'a 'elaibore la Commission clu droit interna
tional pourrait servir de guide meme a:ux parties qui ont 
!'intention cl' en modifier les dispositions d'une maniere 
qui ne serait pas conforme a !'esprit clans lequel il a ete 
redige. 

28. Pour ce qui est de Ia proposition tenclant a convo
quer une conference de plenipotentiai!'es, Mme Bastid 
estime qu'il devrait s'agir d'une conference diploma
tique dassique, qui prendrait le projet de la Commis
sion du droit international •comme base de discussion. 
Les l'epr,esentants qui y ·participeraient seraient munis 
d'instructions de leur gouvernement et ils seraient en 
droit de proposer cles amendements. II est fort possible 
qu'un nombre assez important d'Etats puisse approuve-r 
le texte qu'e'la'borerait cette conference. Mme Bastid 
s'est demande si le Conseil de !'Europe- dont la pin
part des membl'es accepteraient volontiers le projet 
comme base de discussion -- ne pourrait pas etre dispose 

a prendre ]'initiative d'une C011V'ention fondee SUr ce 
projet. :,fais on pourrait reprocher :l. cette solution de 
priver !'Organisation des Nat ions U nies du ~Jen~:fice du 
tr~n·aii cnnsickrahle qui" represente le projet de Ia 
Connni:c,sion du droit i:1ternational. De plus, cette solu
tion ne cc;n,·icnclrait p:ts A clr:s Etats tels que le Pakis
tan, dont le rcprescn1ant \'ient d'apporter so11 appui au 
projet clans nn expos:~ remarquable et cl'nne grande 
erudition. 

29. Pour les rai som; qui r5receclent, :VI me Bas tiel pro
pose ![llC le Secretaire [r,t;neml soit ino:ite a consulter les 
gouvernements et a faire rapport sur l'accueil qu':!ls 
re:scn·eront ;': la proposition cle convocation cl'une confe
rence i·nternationale clc plenipotentiaircs. La Sixieme 
Commi~sion ponrrait. :'t Ia ILJmiere de leun; r~ponses, 
ckcicl<·". ;\ h onziemc ~tssion cle 1'.\ssemhlee, s'il v a lieu 
dec ::Dn\·ocltKr nne conErcnce. Cette conf{~rence ~e tien
clrait sous IC's auspices cle ]'Organisation cles Nations 
Cnies, mais anx la sculc parti·cipation des Etats dispo
ses il e~:;uni:lCf )a Cll!C'S1.ion de !'arbitrage SUr la base du 
projet de b Commission cln droit international. 

30. On pourrait e;.;·::dcment inviter le Secretaire ge:ne
ral :\ 1~circ nne am.lyse dehillee de Ia position des divers 
gonw·rncmcnts telle qn'e1le ressort non seulement de 
leurs observations mais aussi et surtout des cle'bats de Ia 
Sixic·nw Commiso;ion. Unc tellc analvse faci1iterait beau
cou:J Ia t;1chc ·cle Ia Sixiccme Cori'unission lorsqu'elle 
examinera s'il faut reunir nne confe·rence internationale. 

31. l "es propositions de la :clelegatio:1 iran~aise combi
nent clans une certaine mesure les iclc·es cont·~nues dans 
lcs <lin·rs projets de re,;olution clont Ia Commission est 
~aisie. _:\fmc Hastic! csp,~re qu'elles aidcront b Commis
sion L prendre une decision. 

32. ~T. GADRE-ECZY (Ethiopie) exprime Ia satis
faction cle sa delegation it l'egard clu projet de Ia Com
mis,,ion du droit international (A/2456, par. 57) et du 
commcntai re prepare par le Secretariat ( AjCN A j92). 

33. T "a question que Ia Commission doit trancher est 
celle clu sort ;\ rescrver au projet a Ia suite des observa
tions qui ont ete faites. La Commission pourrait soit 
appronver le projet et le recommander aux Etats Mem
bres comme guide ou comme modele, soit se horner a le 
leur faire communiquer aux fins d'un nouvel examen. 
Elle pourrait encore recommancler qu'il serve de docu
ment de travail a une conference diplomatique qui sera.it 
chargee, e-ventuellement. de conclure une ·:onvention 
sur Ia procedure arbitrale. Enfin, Ia Commission pour
rait renvoyer le projet <l Ia Commission clu droit inter
national, en lui demandant de plus amples .. §cJaircisse
ments sur les details qui continuent de preteJ· a contro
verse. 

34. A !'occasion du debat sur ces diffe,rentes possibi
lites. de nomhreuses delegations se sont livrees :1 un 
examen approfondi clu pro jet; cet examen, qui etait 
inevitable, a ete en mt:;me temps utile. N eanmoins, la 
clelegation ethiopienne n'a pas !'intention de faire con
naitre son opinion sur chacune des clauses con·:roversees, 
car elle estime que Ia Commission du droit imernational 
devrait examiner le projet a nouveau avant que les gott
vernements soient invit{~s a prendre une cJecision defini
tive a son sujet. Cette commission devrait examiner 
·chacune des dispositions qui ont suscite des critiques, 
soit dans les observations ecrites des g-ouvernements. 
soit au cours clu ·c!ebat, et se prononcer a leur sujet en 
fonction du droit i•nternational <coutumier. L'opinion de 
Ia Commission du droit international aiderait les Etats 
:Membres il determiner les mesures qu'ils auraient a 
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prendre pour faire du projet un instrument pratique et 
effic3Jce. 
35. Pour 'COrrclure, Ia delegation de I'Ethiopie ne pent 
souscrire au projet de rresolution commun revise 
( AjC.6jL.36<J /Rev.l). En revanche, les amendements 
presentes par !'Afghanistan, le Mexique, les Pays-Bas 
et Ia Yougoslavie (A/C.6/L.370) lui paraissent dans 
!'ensemble acceptables, bien que leur libellt· appeile cer
taines modifications. 
3o. M. BROKENBURR (Etats-Unis d'Amerique), 
parlant au nom des auteurs du projet de resolution com
mun initial (A/C.6jL.369 et Corr.l), precise que les 
nombreuses observations utiles formulees au cours de 
la discussion ont amene les auteurs a reviser leur texte 
~fin .f!e bien pr~cise~ leur intention et de clissiper les 
mqmetucles rnamfestces par certaines delegations. 
37. Le projet de resolution revise (A/C.6/L.369/ 
Rev.l) contient plusit>ttrs modifications. Le premier 
consiclerant est tme version a peine modifiee clu troi
sieme considerant initial. f ~e deuxieme considerant et le 
paragraphe 1 du dispositif sont, dans l'ensemhle, libelles 
dans les memes termes que les parties correspondantes 
du projet primitif. Le paragraphe 2 clu dispositif s'ins
pire du premier consider;mt clu projet precedent. Enfin, 
le dernier paragraphe clu dispositif a ete modifie et 
etoffc; les formul:cs: "signale ... a !'attention" et "qui 
pourront s'en inspirer", qui avaient souleve des diffi
cultes, ont ete supprimees. 
38. La Commission est profonclement eli vi see sur de 
nombreux aspects du fond du projet soumis par la Com
mission du droit international. En revanche, les diver
gences cl'opinion quant ;\ la procedure ;\ suivre relevent 
surtout de difierences de degres plutot que de diver
gences sur les principes. Nul n'a serieusement soutenu 
que la Commission du droit international n'a pas le droit 
de revenir a la question une fois qu'elle sera moins sur
chargee de travail; inversement, peu de delegations de
mancleraient qu'elle le fasse au detriment de travaux qui 
meriteraient la priorite. De meme, il n'est aucune dele
gation qui sonhaite empecher la reunion d'une confe-
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renee diplomatique en vue de la conclusion d'une con
vention sur la procedure arbitrale; cette conf,erence 
pourrait meme se tenir so us les ,auspices des Nations 
Unies, a condition qu'un nomhre important d'Etats le 
souhaitent. En outre, il est proba:ble que la plupart des 
deJe,gations sont disposees a ce que les Etats examinent 
les avantages et les inconvenients du projet, formulent 
des observations ;]. son sujet et voient dans quelle me
sure il pent etre adapte aux differents accords cl'arbi
trage. Sans cloute chaqne delegation prefere-t-elle l'une 
de ces differrentes methodes, mais ce serait une erreur 
de prendre une decision qui laisse entendre que telle 
ou telle cles methodes envisagees est necessairement 
vouee a l'echec. Le projet de resolution revise a pour 
objet de laisser la porte ouverte a toutes ces methodes, 
tout en respectant les points de vue clivergents qui se 
sont manifestes ;\ l''egarcl du projet etabli par la Com
mission clu droit international. 

39. Etant donne les considerations qui pred:dent, il 
est evident que la delegation des Etats-U nis n'a aucune 
objection de principe contre !'idee fonclamentale dont 
s 'inspirent les amenclcments proposes par quatre dele
gations (A/C.6/L.370). Neanmoins, ces amendements 
lui paraissent inacceptahles sons leur forme actuelle. 
Quelles que soient les modifications que la Commission 
du droit international puisse apporter au proj et a fin de 
presenter "un ensemble de regles snr la procedure ar'bi
trale'' pour examen rleftnitif ;\ la douzieme session de 
l'Assemhlee gent·rale. le problcme sera au fond le meme 
en 1957 ou en 1958 qn';\ present. I1 semble peu pro
bable que la Commis:.;ion du droit international puisse 
concilier les theses en presence. I1 se peut clone que cet 
"ensemble de regles'' ne soit pas plus generalement 
accept(: que le projet actuel, et il est tres clouteux que 
l'on parvienne ;\. introduirc des elements veritablement 
importants on nouveaux qui puis sent beaucoup aider 
les gouvernements. Em1n, ]'aspect le moins heureux des 
amendements propo~.e" est qu'ils envisagent un plan de 
travail tres rigide. 

La seance est levee it 12 h. 45. 
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